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ARTICLE 9

A l'alinéa 9, aprés le mot :
« information »,
insérer les mots :

« claire, loyale et appropriée ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il convient de préciser cette information en repréres termes utilisés a l'article 1 alinéa

5. Ces adjectifs viennent souligner l'importancd'idéormation a transmettre ; cette derniére doit
étre rédigée consciencieusement.



